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APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L 1 OCTROI DE L' INDEPENDANCE 
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

Lettre dati~e du 16 aout 1979, adressee au Secretaire general pa!: __ 1e 
charge d'affaires par interim de 1a Mission permanente d 1 r:.:..verie 

aupres de 1'0rganisation des Nations Unies 

J 'ai 1 1 honneur de vous transmettre ci- joint une 1ettre i! ,. ~3on Fxc. t,l. Hohamed 
Seddik Benyahia, ministre des affaires etrangeres de 1a RepttbJique alp/rienne 
democratique et populaire. 

D1ordre demon gouvernement, je vous serais oblige de bien vouloir diffuser 
cette lettre comme document de l 'Assemblee generale au titre du point 18 r1 e l 'ordre 
du jour provisoire. 

x A/34/150. 

79-21508 

Le representant permanent adjoint, 

Charge d'affaires par interim, 

(Signe) Fathih BOUAYAD-AGHA 

I ... 
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Lettre dat'~e du Jl') aout 1979., adressf:e au 2ecr:§taire gen6ra:l n"·r le 
~linistre des affaires Gtran~~~es de l'Al~5rie 

La orusque acc;ravation de la situation dans le nord-ouest de l 1Afri0ue :1 la suite 
de la nouvelle escalade du Haroc dans l'ae;ression et l'occupation du territoire du 
Sahara occidental me met dans l'ooligation d'apoeler votre attention sur les 
consequences extremement danc;ereuses o_ue la ]JOUrsuite d 1 une telle TJolitioue fait 
courir l la naix et ii la sccuri tc de tous les nays de la region. 

Au ml:pris des decisions de la conLmunaute internationale sur la question du 
Sahara occidental et des nrincipes ri"~e;issant les relations internationales, le iTaroc 
vient d' envahir mili tairement la partie du terri toire du ~~ahara occidental 
precGdemment occupc nar la Tiauritanieo 

Cet c:Lcte belliciste aux rc_nercussions les plus graves intervient au lendPmairl 
de l 1accord de paix conclu entre le Gouvernement mauritanien et le Front Polisario, 
accord qui a ete accueilli avec espoir et satisfaction nar l 'enscr:rJle de l!~. 
communaut6 internationale, 

En evoquant un :[:>retendu c'roit de preemntion nour envahir il. TJresent la partie 
sud du Sahara occidental. apres s 'etre d-:::ji:i, en 1975, substitue aux coloniaJi:::tec; 
nar sa demarche et r1ar ses methodes, le "Iaroc renoue done aujourd'hui avec d,--· 
:>ratiques universelJement conda:rmees telle l 'anschluss ou, plus nroche de nv 
l 1 mmex_i_on de la TTami1)ie ::_;ar l 1Afrique du Suci ou enL:ore la lJolitic;ue d'exnc~r,: lnL:lli(0 

et d 1occu;iaticn des territoires arabcs TJar Israel. C0 1~m d'ac;re~;;,;or•.: 

successJveso 

La communaut-~ internat--lonale est justerr'ent avertie de toutes lee; con::_; c-·:kil<>-~·: 

n~~fastes de nareils comnortencntc; 1'lans les relations entre les :_:tats ainsi <lUC <ltc: 
actions attentatoires au ,,tat11t et aux droits d1.::s Dcm!les des territoi:ce;c nun 
autonomes. L'lle se doi-t clone de rcat=;ir JlrOmTJtemc:nt en con:_1ahnant la ,itjc1[J_(; 

:-lvc·ntureLtSI: iu ! 12:1roc ct en exir;eant le res·nect cle la des neuplc::; ~_n,n-, 

da.ns la li lJert et dans la naix o 

~)' ssant du fc.ahara occir'tentaJ, cette exic;ence a cte solennellc!'IHrL n·v·l 
i::. y a quelrJ_ues scmainero seLtleltlent" nar l 'Afric1_ue tout c:ntierc Clui c lor:: r.1u 

seizi·~'i1le so•Wi:Ct de l'Organisation de l'unite afrj_caine tenu ~ '!onrovia 1 a cul::'i_ 

le droit du neuple du_ Sahara oc c~ dental 2 l 'autodC:termination et a m1 s e:::c f'J_a,: ~~, 
sous la respom;a1Jilit~ de 11lusi1:urs c'Jefs d 1 r:tat, une str 1Jctun-:: " 
assurer l'exercice effrctif de cc droit. 

Di coulant en droi te lir=ne de l 'es1Jri t et de la let trc-:: des 
l'accord de ~aix d0finitive s ~~ 1979 entre la 2 ~1. 
Folisnr:i o constitue un jalo~' im,-Jort:u1t dans l:c: processus ,-,_ui dci t I'cll!,Ui·.:i· _t:~ 
ct la concor(ie :1arn1i to11~; J_,_::::; ··ycu·(Jlt-~-; c1e Ja r f'J.}. 1.s ~~ ~:_,~-~ :·-J~::::~J--

c1u Ciahara occidental ses droits natiornux fondamentaux. 
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C'est ce processus de decolonisation veritable du Sahara occidental, preconise 
aussi bien nar l'OUA et l'ONU oue le Haroc 0 seul, s'acharne a contrecarrer par tous 
les moyens et notamment nar l'emploi de la force armee. 

La recente invasion par les forces armees marocaines de la partie meridionale 
du Sahara occidental et l'clargissement de l'annexion de ce territoire reprcsentent 
un nouveau et 2:rave defi !3, la communaute internationale en meme tcm'JS qu' ils portent 
atteinte aux Chartes de l'Olill et de l'OUA et a tous les principes etablis en droit 
international. 

La po~itique expansionniste du 1'.1aroc menace serieusement la paix et la securite 
dans cette partie de l'Afrique et risque d'avoir pour tousles ~euples de la region 
des consco_uences incalculables. c' est pourquoi' 1 'Algerie 9 qui n I a jamais cesse 
de ranneler u votre attention les dangers que comportent, depuis 1975, la politique 
et les agissements du 1·1aroc, fait encore une fois appel a votre autori te pour 
que 1 'OJilU assume toutes ses res}lonsabili tes en cette affaire. 

En effet, notre Organisation se doit, conformement aux attributions que lui 
confere sa Charte, de faire respecter scrupuleusement les droits des peuples des 
territoires non autonomes et, Dlus particulierement, toutes les decisions et 
resolutions touchant au nrobleme de la decolonisation du Sahara occidental. 

Au moment ou l'armce marocaine elargit son agression contre le Sahara occidental, 
le respect de ces principes et decisions s' impose imperati ver1ent, non seulement en vuE 
de rendre justice 2 un peuple colonise, mais egalement pour preserver la paix et la 
securite gravement compromises dans la region. 

A cet egard, notre Organisation ale devoir d'exiger le retrait immediat et total 
de toutes les troupes d'occupation marocaines de l'ensemble du territoire du Sahara 
occidental aussi bien de la partie tout recemment evacuee par la Mauritanie que de 
celle occupee par le Haroc depuis 1975. C'est 12 une des conditions prealables 
pour un retour veritable .:':'. la paix et pour la mise en oeuvre effective des reso­
lutions de l OI'lU sur le probleme de la decolonisation du Sahara occidental. 

Persuade que la gravite de la situation creee par l'action marocaine au Sahara 
occidental vous nreoccupe au plus haut point, je voudrais vous renouveler la confiancE 
de l'Algcrie rour toutes les mesures, qu'2 cette fin, vous jugerez utile de prendre. 

Le Ministre des affaires etrangeres 
de la Renublique algcrienne 
democratique et populaire, 

( Signe) i1Iohamed BElJYJ\HIA 




